
Il est rappelé que: Dans un délai de neuf mois à compter de la publication de la mention de la délivrance du brevet
européen au Bulletin européen des brevets, toute personne peut faire opposition à ce brevet auprès de l'Office européen
des brevets, conformément au règlement d'exécution. L'opposition n'est réputée formée qu'après le paiement de la taxe
d'opposition. (Art. 99(1) Convention sur le brevet européen).

Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
E

P
1 

53
1 

12
8

B
1

��&�������
����
(11) EP 1 531 128 B1

(12) FASCICULE DE BREVET EUROPEEN

(45) Date de publication et mention 
de la délivrance du brevet: 
20.01.2010 Bulletin 2010/03

(21) Numéro de dépôt: 04292512.3

(22) Date de dépôt: 22.10.2004

(51) Int Cl.:
B65D 21/02 (2006.01) B65D 3/04 (2006.01)

B65D 6/02 (2006.01)

(54) Conditionnement destiné à recevoir un article, et procédé de conditionnement d’un article

Verpackung für einen Gegenstand sowie Verfahren zum Verpacken eines Gegenstandes

Package for an article and a method for packing an article

(84) Etats contractants désignés: 
AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB GR 
HU IE IT LI LU MC NL PL PT RO SE SI SK TR

(30) Priorité: 13.11.2003 FR 0350828

(43) Date de publication de la demande: 
18.05.2005 Bulletin 2005/20

(73) Titulaire: L’ORÉAL
75008 Paris (FR)

(72) Inventeur: Winckels, Mathilde
92600 Asnières (FR)

(74) Mandataire: Leray, Noelle
L’Oréal 
D.I.P.I. 
25-29 Quai Aulagnier
92600 Asnières (FR)

(56) Documents cités:  
EP-A- 0 322 259 DE-U- 8 708 115
FR-A- 2 699 889 FR-A- 2 752 824
GB-A- 649 736 US-A- 1 803 239
US-A- 2 176 944  



EP 1 531 128 B1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un condition-
nement destiné à recevoir un article, notamment un ar-
ticle contenant un produit cosmétique.
[0002] Les conditionnements d’articles peuvent avoir
toute forme, notamment des formes parallélépipédiques
ou encore cylindriques, cette forme dépendant en géné-
ral de la forme de l’article à conditionner. Les condition-
nements parallélépipédiques, ou tout au moins ceux qui
comportent deux faces planes, présentent l’avantage de
pouvoir être empilés lors de leur transport et aussi sur
les rayonnages de magasin, ce qui n’est pas le cas des
conditionnements de forme cylindrique.
[0003] C’est pourquoi il a été proposé, notamment
dans le document EP 0 322 259 de réaliser un condition-
nement de forme générale cylindrique qui comporte sur
toute la hauteur de sa paroi latérale d’une part une rainure
et, d’autre part, une nervure. Lorsque l’on forme une pile
de plusieurs de ces conditionnements, la nervure d’un
premier conditionnement vient se loger dans la rainure
d’un second conditionnement de sorte que la pile obte-
nue est relativement stable.
[0004] La forme cylindrique est toutefois obtenue de
moulage de sorte qu’il est nécessaire de transporter les
conditionnements à vide entre la ligne sur laquelle ils
sont moulés et la ligne sur laquelle l’article est condition-
né. Le document FR2752824 décrit également un em-
ballage formé par deux coques, fixées entre elles, dont
la forme est obtenue de moulage. De tels conditionne-
ments étant assez volumineux, le volume à transporter
est important ce qui entraîne un coût de transport relati-
vement élevé alors que l’on ne transporte que des con-
ditionnements vides.
[0005] Pour réduire l’encombrement des conditionne-
ments lors de leur transport, on utilise en général des
conditionnements du type des étuis obtenus à partir d’un
flanc prédécoupé que l’on plie pour obtenir la forme dé-
finitive. Les flancs peuvent être transportés à plat de sorte
qu’ils sont peu encombrants. Les étuis sont ensuite mis
en forme juste avant ou en même temps que la mise en
place de l’article à conditionner.
[0006] Toutefois, à partir d’un flanc prédécoupé, il n’est
possible de réaliser que des étuis de forme parallélépi-
pédique ou encore cylindrique comme ceux représentés
par exemple dans les documents FR 2 777 865, US 3
929 271 ou encore EP 0 949 151.
[0007] FR 2 699 889 décrit des tubes de conditionne-
ment formés à partir de plaques peu encombrantes. Ce-
pendant, de tels tubes ne peuvent être empilés de ma-
nière stable.
[0008] Aussi, est-ce un des objets de l’invention que
de réaliser un conditionnement pour un article qui puisse
être empilé sur d’autres conditionnements identiques de
façon relativement stable, notamment sur les rayonna-
ges de magasin.
[0009] C’est en particulier un objet de l’invention que
de réaliser un tel conditionnement qui, avant d’y introdui-

re l’article à conditionner, puisse être transporté avec un
faible encombrement.
[0010] C’est encore un autre objet de l’invention que
de réaliser un tel conditionnement qui soit peu onéreux.
[0011] Selon l’invention, ces objets peuvent être at-
teints en réalisant un conditionnement selon la revendi-
cation 1.
[0012] Le corps du conditionnement étant réalisé à
partir d’une feuille, le conditionnement peut être trans-
porté avant d’être assemblé en étant peu encombrant.
En outre, le corps ayant une section transversale com-
portant une portion concave et une portion convexe de
rayon de courbure similaire, le conditionnement peut être
empilé sur un autre conditionnement selon l’invention.
En effet, la portion convexe d’un premier conditionne-
ment peut se loger dans la portion concave d’un second
conditionnement.
[0013] Le corps cylindrique peut être constitué d’au
moins deux portions de feuilles fixées l’une à l’autre le
long d’au moins deux zones de fixation s’étendant lon-
gitudinalement audit corps. Selon ce mode de réalisation,
la première portion de feuille peut être conformée à ladite
portion courbe convexe de la section transversale et la
seconde portion de feuille peut être conformée à ladite
portion courbe concave de la section transversale.
[0014] La portion courbe convexe peut être sensible-
ment circulaire, ovale ou elliptique.
[0015] Le conditionnement peut en outre comporter un
couvercle inférieur et un couvercle supérieur destinés à
fermer respectivement les extrémités inférieures et su-
périeures du corps.
[0016] L’un au moins des couvercles inférieur ou su-
périeur peut être formé de moulage à partir d’une seule
pièce avec la seconde portion de feuille du corps.
[0017] Les couvercles peuvent être formés d’une paroi
plane comportant un rebord apte à venir en appui sur la
surface interne du corps.
[0018] Les bords latéraux de la feuille peuvent être
fixés par encliquetage, collage, soudure ou en étant pin-
cés.
[0019] Selon un premier mode de réalisation, l’un des
bords peut comporter au moins deux ergots aptes à venir
s’encliqueter chacun dans un orifice formé sur l’autre des
bords.
[0020] Selon un autre mode de réalisation, l’un des
bords peut comporter une pince apte à venir pincer l’autre
des bords.
[0021] La feuille peut être en carton ou en matériau
thermoplastique, notamment en polypropylène.
[0022] Il est aussi décrit, un conditionnement destiné
à recevoir un article, notamment un article contenant un
produit cosmétique, le conditionnement comportant un
corps cylindrique dont la section transversale comporte
au moins une portion courbe convexe et au moins une
portion courbe concave de rayon de courbure similaire
au rayon de courbure de la portion convexe, ledit corps
cylindrique étant constitué d’au moins une feuille confor-
mée à ladite section transversale et dont les bords laté-
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raux sont fixés deux à deux les uns aux autres selon au
moins une zone de fixation s’étendant longitudinalement
audit corps, la feuille étant sensiblement plane avant fixa-
tion des bords latéraux.
[0023] L’invention concerne également un procédé de
conditionnement d’un article dans un conditionnement
tel qu’il vient d’être décrit, selon lequel :

- on enroule une feuille sur un mandrin pour former
un corps ;

- on fixe l’un des bords de la feuille sur l’autre des
bords de la feuille ;

- on ferme l’extrémité inférieure du corps du condition-
nement par un couvercle inférieur ;

- on introduit l’article dans le conditionnement ; et
- on ferme l’extrémité supérieure du corps du condi-

tionnement par un couvercle supérieur.

[0024] Lorsque la feuille est formée par deux portions
de feuille, on fixe d’abord l’un des bords d’une première
portion de feuille sur l’un des bords d’une seconde portion
de feuille avant d’enrouler la feuille sur un mandrin.
[0025] L’invention consiste, mis à part les dispositions
exposées ci-dessus, en un certain nombre d’autres dis-
positions qui seront explicitées ci-après, à propos
d’exemples de réalisation non limitatifs, décrits en réfé-
rence aux figures annexées, parmi lesquelles :

- la figure 1 illustre une vue en perspective d’un pre-
mier mode de réalisation d’un conditionnement se-
lon l’invention ;

- la figure 2 illustre une vue éclatée du conditionne-
ment de la figure 1 ;

- la figure 3 représente une vue en perspective d’une
rangée de plusieurs conditionnements illustrés à la
figure 1 ;

- les figures 4A à 4E représentent les différentes éta-
pes du procédé de conditionnement d’un article dans
un conditionnement selon l’invention ;

- les figures 5 et 6 représentent des variantes de réa-
lisation de la portion de fixation du conditionnement ;
et

- les figures 7A et 7B illustrent un second mode de
réalisation d’un conditionnement selon l’invention.

[0026] Le conditionnement 10 représenté sur les figu-
res 1 à 3 comporte un corps d’axe longitudinal X dont la
section transversale comporte une portion courbe con-
vexe S1 et une portion courbe concave S2, s’étendant
sur toute la hauteur axiale du corps.
[0027] Le corps du conditionnement 10 comporte une
première portion de feuille 20 conformée à la portion de
courbe convexe S1 de la section transversale et une se-
conde portion de feuille 30 conformée à la portion de
courbe concave S2 de la section transversale.
[0028] La première portion de feuille 20 est réalisée
en polypropylène et comporte deux bords 21 et 22, pa-
rallèles entre eux et à l’axe X. En position assemblée du

conditionnement, les deux bords 21 et 22 sont radiale-
ment séparés par la seconde portion de feuille 30. La
portion courbe convexe S1 est circulaire comme on l’a
représenté à la figure 1, mais elle pourrait alternative-
ment être ovale ou elliptique.
[0029] La seconde portion de feuille 30 est également
réalisée en polypropylène. Toutefois, elle est sensible-
ment plus épaisse que la première portion de feuille de
manière à être relativement rigide. Elle a une forme de
tuile allongée. Lorsque le conditionnement est en posi-
tion assemblée, la portion courbe concave S2 a un rayon
de courbure sensiblement identique à celui de la portion
courbe convexe S1 de sorte que les deux portions cour-
bes S1 et S2 sont de forme complémentaire.
[0030] Lorsque la portion courbe convexe est elliptique
ou ovale, la portion courbe concave est de préférence
sur la plus grande face de l’ellipse ou de l’ovale et pré-
sente la même courbure que la courbure de la portion
courbe convexe qui lui est opposée sur le corps.
[0031] Chaque bord 21 et 22 de la première portion de
feuille 20 est par exemple soudé le long de la seconde
portion de feuille 30, sur chacun de ses bords 31 et 32.
Alternativement, les bords peuvent être collés sur la se-
conde portion de feuille 30.
[0032] Selon une variante représentée à la figure 5,
les bords 21 et 22 peuvent être pincés par une pince 34
formée tout au long de la seconde portion de feuille 30.
[0033] Selon une autre variante de réalisation, repré-
sentée à la figure 6, les bords 21 et 22 peuvent comporter
des orifices 23 dans lesquels sont encliquetés des ergots
33 formés sur chacun des bords de la seconde portion
de feuille 30, le long de sa longueur.
[0034] Bien entendu, les deux bords 21 et 22 de la
première portion de feuille 20 peuvent être fixés de ma-
nière différente sur la seconde portion de feuille 30, l’un
pouvant être soudé et l’autre pincé par exemple.
[0035] Les deux extrémités du corps sont fermées par
un couvercle supérieur 40 et par un couvercle inférieur
50. Chacun des couvercles a une section correspondant
sensiblement à la section transversale à l’axe X du corps.
Les couvercles sont formés par une paroi sensiblement
circulaire comportant en périphérie un rebord 41 et 51
destiné à venir en appui radialement sur la surface inter-
ne de la première portion de feuille 20.
[0036] Pour réaliser le conditionnement qui vient d’être
décrit, on réalise, d’une part, la première portion de feuille
20 par moulage, par exemple par extrusion ou par injec-
tion de manière à obtenir une feuille relativement souple.
D’autre part, on réalise le seconde portion de feuille 30
et les couvercles 40 et 50 également par moulage, par
exemple par extrusion ou injection de manière à obtenir
une baguette concave relativement rigide munie des
deux couvercles 40 et 50. La zone qui relie les couvercles
à la seconde portion de feuille 30 est pliée le long d’une
courbure concave correspondant à la forme de la portion
courbe concave S2.
[0037] En variante, on peut prévoir que les couvercles
sont moulés séparément, et que la seconde portion de
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feuille 30 est moulée seule.
[0038] On fixe ensuite l’un des bords 21 de la première
portion de feuille 20 sur l’un des bords 31 de la seconde
portion de feuille 30 en le soudant par exemple sur toute
sa longueur comme on le voit à la figure 4A.
[0039] On enroule les deux portions de feuille autour
d’un mandrin de section transversale circulaire et on vient
fixer le bord opposé 22 au premier bord 21 sur l’autre
des bords 32 de la seconde portion de feuille 30, en le
soudant également par exemple comme on l’a représen-
té à la figure 4B.
[0040] On ferme l’extrémité inférieure du corps par le
couvercle inférieur 50 que l’on plie et que l’on vient insérer
en force dans l’ouverture du corps (figure 4C).
[0041] Après avoir enlevé le mandrin, on introduit l’ar-
ticle à conditionner dans l’étui, comme on le voit à la
figure 4D, puis on ferme l’extrémité supérieure du corps
par le couvercle supérieur 40 (figure 4E).
[0042] Les conditionnements ainsi obtenus peuvent
être empilés les uns sur les autres, comme on l’a illustré
à la figure 3, bien qu’ils soient de forme générale circu-
laire.
[0043] En outre, de tels conditionnements étant mis
en forme au moment où l’on introduit l’article à condition-
ner, ils peuvent être transportés jusqu’à la ligne sur la-
quelle on introduit l’article avec un faible encombrement.
En effet, les premières portions de feuille 20 sont trans-
portées à plat en étant empilées les unes sur les autres.
De leur côté, les secondes portions de feuilles de forme
concave 30, reliées aux couvercles, peuvent également
être empilées les unes sur les autres.
[0044] Le conditionnement 100 représenté sur les fi-
gures 7A et 7B comporte les mêmes références numé-
riques que celles du conditionnement 10 illustré sur les
figures précédentes, incrémentées de 100. Le condition-
nement 100 diffère de celui représenté précédemment
en ce que son corps est cette fois formé à partir d’une
seule feuille 120 et que les couvercles 140 et 150 sont
formés séparément, comme on le voit sur la figure 7A
qui représente le conditionnement 100 avant assembla-
ge. En outre, la première portion courbe convexe S1 est
sensiblement elliptique.
[0045] Pour réaliser ce conditionnement 100, on réa-
lise la feuille 120 par moulage, par exemple par extrusion
ou par injection, de manière à obtenir, d’une part, une
partie peu épaisse relativement souple, destinée à for-
mer la portion du corps de section transversale courbe
convexe Si et, d’autre part, une partie relativement rigide
destinée à former la portion du corps de section trans-
versale courbe concave S2.
[0046] On réalise d’autre part séparément les deux
couvercles 140 et 150, également par moulage.
[0047] On enroule la feuille 120 autour d’un mandrin
de section transversale elliptique et on vient fixer l’un des
bords 121 de la feuille sur l’autre des bords 122 de la
feuille 120, par exemple en les soudant.
[0048] On ferme l’extrémité inférieure du corps par le
couvercle inférieur 150 que l’on insère en force dans

l’ouverture du conditionnement.
[0049] Après avoir enlevé le mandrin, on introduit l’ar-
ticle à conditionner dans l’étui, puis on ferme l’extrémité
supérieure du corps par le couvercle supérieur 140 que
l’on insère en force dans l’ouverture du corps. On obtient
alors le conditionnement 100 tel qu’il est représenté à la
figure 7B.
[0050] Le conditionnement selon l’invention peut être
utilisé pour conditionner un ou plusieurs articles. Chaque
article peut par exemple contenir un produit cosmétique,
notamment un produit de maquillage ou de soin. Selon
un exemple particulier, le conditionnement peut contenir
deux articles contenant un produit de coloration capillai-
re.
[0051] Dans la description détaillée qui précède, il a
été fait référence à des modes de réalisation préférés de
l’invention. Il est évident que des variantes peuvent y être
apportées sans s’écarter de l’invention telle que reven-
diquée ci-après.

Revendications

1. Conditionnement (10 ; 100) destiné à recevoir un ar-
ticle, notamment un article contenant un produit cos-
métique, le conditionnement comportant un corps
cylindrique dont la section transversale comporte au
moins une portion courbe convexe (S1) et au moins
une portion courbe concave (S2) de rayon de cour-
bure similaire au rayon de courbure de la portion
convexe, ledit corps cylindrique étant constitué d’au
moins une feuille (20, 120) conformée à ladite sec-
tion transversale et dont les bords latéraux (21, 31 ;
22, 32 ; 121, 122) sont fixés deux à deux les uns aux
autres selon au moins une zone de fixation s’éten-
dant longitudinalement audit corps, la feuille délimi-
tant une ouverture à au moins une extrémité du
corps, caractérisé en ce qu’une seconde portion
de cette feuille est plus épaisse qu’une première por-
tion de cette feuille de manière à ce que la seconde
portion soit relativement rigide et destinée à former
la portion courbe concave, et en ce que la première
portion soit destinée à former la portion courbe con-
vexe.

2. Conditionnement selon la revendication 1, caracté-
risé en ce que ledit corps cylindrique est consitué
d’au moins deux portions de feuilles (20) et (30)
fixées l’une à l’autre le long d’au moins deux zones
de fixation s’étendant longitudinalement audit corps.

3. Conditionnement selon la revendication 2, caracté-
risé en ce que la première portion de feuille (20) est
conformée à ladite portion de courbe convexe (S1)
de la section transversale et la seconde portion de
feuille (30) est conformée à ladite portion courbe
concave (S2) de la section transversale.
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4. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
portion courbe convexe (S1) est sensiblement circu-
laire, ovale ou elliptique.

5. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
porte en outre un couvercle inférieur (50 ; 150) et un
couvercle supérieur (40 ; 140) destinés à fermer res-
pectivement les extrémités inférieures et supérieu-
res du corps.

6. Conditionnement selon les revendications 3 et 5, ca-
ractérisé en ce que l’un au moins des couvercles
inférieur (50) ou supérieur (40) est formé de moulage
à partir d’une seule pièce avec la seconde portion
de feuille (30) du corps.

7. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications 5 ou 6, caractérisé en ce que les couver-
cles (40 ; 140) et (50 ; 150) sont formés d’une paroi
plane comportant un rebord (41 ; 141) et (51 ; 151)
apte à venir en appui sur la surface interne du corps.

8. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que les
bords latéraux (21, 31 ; 22, 32 ; 121, 122) de la feuille
sont fixés par encliquetage, collage, soudure ou en
étant pincés.

9. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’un
des bords (31) comporte au moins deux ergots (33)
aptes à venir s’encliqueter chacun dans un orifice
(23) formé sur l’autre des bords (21).

10. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’un
des bords (31) comporte une pince (34) apte à venir
pincer l’autre des bords (21).

11. Conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
feuille est en carton ou en matériau thermoplastique,
notamment en polypropylène.

12. Procédé de conditionnement d’un article dans un
conditionnement selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que :

- on enroule une feuille sur un mandrin pour for-
mer un corps ;
- on fixe l’un des bords de la feuille sur l’autre
des bords de la feuille ;
- on ferme l’extrémité inférieure du corps du con-
ditionnement par un couvercle inférieur ;
- on introduit l’article dans le conditionnement ;
et

- on ferme l’extrémité supérieure du corps du
conditionnement par un couvercle supérieur.

13. Procédé selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que avant d’enrouler la feuille sur un
mandrin, on fixe l’un des bords d’une première por-
tion de feuille sur l’un des bords d’une seconde por-
tion de feuille.

Claims

1. Package (10; 100) for an article, especially an article
containing a cosmetic product, the package compris-
ing a cylindrical body whose transverse section com-
prises at least one convex curved portion (S1) and
at least one concave curved portion (S2) whose ra-
dius of curvature is similar to the radius of curvature
of the convex portion, said cylindrical body consisting
of at least one sheet (20, 120) shaped to said trans-
verse section and whose lateral edges (21, 31; 22,
32; 121, 122) are joined together along at least one
join region extending along the length of said body,
and the sheet defining an opening at at least one
end of the body, said package being characterized
in that a second portion of this sheet is thicker than
a first portion of this sheet in such a way that the
second portion is relatively rigid and designed to form
the concave curved portion, and in that the first por-
tion is designed to form the convex curved portion.

2. Package according to Claim 1, characterized in
that said cylindrical body consists of at least two
sheet portions (20) and (30) joined to each other
along at least two join regions extending along the
length of said body.

3. Package according to Claim 2, characterized in
that the first sheet portion (20) is shaped to said
convex curved portion (S1) of the transverse section
and the second sheet portion (30) is shaped to said
concave curved portion (S2) of the transverse sec-
tion.

4. Package according to any one at the preceding
claims, characterised in that the convex curved
portion (S1) is basically circular, oval or elliptical.

5. Package according to any one of the preceding
claims, characterized in that it also has a bottom
lid (50; 150) and a top lid (40; 140) for closing the
bottom and top ends, respectively of the body.

6. Package according to Claims 3 and 5, character-
ized in that either or both of the bottom (50) and top
(40) lids are moulded integrally with the second sheet
portion (30) of the body.
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7. Package according to either of Claims 5, and 6, char-
acterized in that the lids (40; 140) and (50; 150) are
formed as a flat wall with a rib (41; 141) and (51; 151)
suitable for bearing against the inside surface of the
body.

8. Package according to any one of the preceding
claims, characterized in that the lateral edges (21,
31; 22, 32; 121, 122) of the sheet are snap-fastened,
bonded, welded or clamped together.

9. Package according to any one of the preceding
claims, characterized in that one edge (31) has at
least two studs (33), each suitable for snapping into
a hoe (23) formed on the other edge (21).

10. Package according to any one of the preceding
claims, characterised in that ons edge (31) has a
clamp (34) suitable for clamping the other edge (21).

11. Package according to any one of the preceding
claims, characterized in that the sheet is made of
board or of a thermoplastic such as polypropylene.

12. Method for packing at article in a package according
to any one of the preceding claims, characterized
in that

• a sheet is wrapped around a mandrel to form
a body;
• one edge of the sheet is joined two the other
edge of the sheet;
• the bottom end of the package body is closed
with a bottom lid;
• the article is placed in the package; and
• the top end of the package body is closed with
a top lid.

13. Method according to the preceding claim, charac-
terized in that before the sheet is wrapped around
a mandrel, one edge of a first sheet portion is joined
to one edge of a second sheet portion.

Patentansprüche

1. Verpackung (10; 100), die dafür vorgesehen ist, ei-
nen Gegenstand aufzunehmen, insbesondere einen
Gegenstand, der ein kosmetisches Produkt enthält,
wobei die Verpackung einen zylindrischen Körper
umfasst, dessen Querschnitt mindestens einen kon-
vex gekrümmten Bereich (S1) und mindestens eine
konkav gekrümmten Bereich (S2) mit einem Krüm-
mungsradius ähnlich dem Krümmungsradius des
konvexen Bereichs umfasst, wobei der zylindrische
Körper aus mindestens einem Blatt (20, 120) be-
steht, das an den Querschnitt angepasst ist und des-
sen seitliche Ränder (21, 31; 22, 32; 121, 122) paar-

weise entlang mindestens einer Befestigungszone
aneinander befestigt sind, die sich in Längsrichtung
zu diesem Körper erstreckt, wobei das Blatt bei min-
destens einem Ende des Körpers eine Öffnung um-
grenzt, dadurch gekennzeichnet, dass ein zweiter
Bereich dieses Blattes dicker als ein erster Bereich
dieses Blattes ist, so dass der zweite Bereich relativ
steif ist, und dafür vorgesehen ist, den konkav ge-
krümmten Bereich zu bilden, und dass der erste Be-
reich dafür vorgesehen ist, den konvex gekrümmten
Bereich zu bilden.

2. Verpackung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der zylindrische Körper aus minde-
stens zwei Blattbereichen (20) und (30) besteht, die
entlang mindestens zweier Befestigungszonen, die
sich in Längsrichtung zu dem Körper erstrecken, an-
einander befestigt sind.

3. Verpackung nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der erste Blattbereich an den konvex
gekrümmten Bereich (S1) des Querschnitts ange-
passt ist und der zweite Blattbereich (30) an den kon-
kav gekrümmten Bereich (S2) des Querschnitts an-
gepasst ist.

4. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass der kon-
vex gekrümmte Bereich (S1) im Wesentlichen kreis-
förmig, oval oder elliptisch ist.

5. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass sie au-
ßerdem einem unteren Deckel (50; 150) und einen
oberen Deckel (40; 140) umfasst, die dafür vorge-
sehen sind, das untere Ende bzw. das obere Ende
des Körpers zu verschließen.

6. Verpackung nach den Ansprüchen 3 und 5, dadurch
gekennzeichnet, dass mindestens der untere Dek-
kel (50) oder der obere Deckel (40) durch Formen
in einem einzigen Teil mit dem zweiten Blattabschnitt
(30) des Körpers ausgebildet ist.

7. Verpackung nach einem der Ansprüche 5 oder 6,
dadurch gekennzeichnet, dass die Deckel (40;
140) und (50; 150) aus einer ebenen Wand gebildet
sind, die eine Rand (41; 141) und (51; 151) umfasst,
der imstande ist, auf der inneren Oberfläche des Kör-
pers aufzuliegen.

8. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass die seit-
lichen Ränder (21, 31; 22, 32; 121, 122) des Blattes
durch Einraste, Kleben, Schweißen oder dadurch,
dass die eingeklemmt sind, befestigst sind.

9. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
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sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass einer der
Ränder (31) mindestens zwei Vorsprünge (33) um-
fasst, die imstande sind, jeweils in eine Öffnung (23)
einzurasten, die auf dem anderen der Ränder (21)
ausgebildet ist.

10. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass einer der
Ränder (31) eine klemme (34) umfasst, die dafür ge-
eignet ist, den anderen Rand (21) einzuklemmen.

11. Verpackung nach einem der vorhergehenden An-
sprüche, dadurch gekennzeichnet, dass das Blatt
aus Karton oder aus einem thermoplastischen Ma-
terial, insbesondere aus Polypropylen, besteht.

12. Verfahren zum Verpacken eines Gegenstands in ei-
ner Verpackung nach einem der vorhergehenden
Ansprüche, dadurch gekennzeichnet, dass

- ein Blatt auf einen Dorn gewickelt wird, um ei-
nen Körper zu formen;
- einer der Ränder des Blattes auf dem anderen
der Ränder des Blattes befestigt wird;
- das untere Ende des Körpers der Verpackung
durch einen unteren Deckel verschlossen wird;
- das obere Ende des Körpers der Verpackung
durch einen oberen Deckel verschlossen wird.

13. Verfahren nach dem vorhergehenden Anspruch, da-
durch gekennzeichnet, dass vor dem Aufwickeln
des Blattes auf einen Dorn einer der Ränder eines
ersten Bereichs des Blattes auf einem der Ränder
eines zweiten Bereichs des Blattes befestigt wird.
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